
4ème Relais Chapellois 
1. Le Relais Chapellois est organisé par la section « Running - Plaisir de Courir» de l’Amicale Laïque de 

La Chapelle Saint Ursin (ALLC) avec le concours de la Municipalité de La Chapelle, du Conseil 
Général du Cher et des partenaires locaux. 

2. Le Relais Chapellois est ouvert à tous les licenciés FFA, UFOLEP, FSGT, FSCF et TRIATHLON et 
aux non-licenciés disposant d’un certificat médical de « non contre-indication à la pratique de la 
course à pied en compétition » de moins d’un an. Une photocopie de la licence ou du certificat 
médical devra être fournie lors de l’inscription. 

3. Epreuve inscrite au calendrier des courses « hors stade » de la Ligue du Centre de la FFA, le Relais 
Chapellois est une course à pied, sur un circuit en ville de 1295 m, d’une durée de 2 heures pour 
des adultes majeurs (juniors, seniors et vétérans, né(e)s en 1997 et avant), constitués en équipes 
de 2 ou 3 athlètes, se relayant librement ou courant individuellement. 

4. Lieu de l’épreuve et horaires 

• Place de la Mairie à La-Chapelle-Saint-Ursin 

• Départ à 20h 00 

• Arrivée à 22h 00 

• Relais passés librement dans la zone prévue devant la Mairie 

5. Sécurité, assistance 

• La sécurité sera assurée par l’ALLC. Un arrêté municipal réglementera la circulation sur le 
circuit et aux abords des lieux de l’épreuve. 

• L’épreuve sera couverte par le contrat d’assurance lié à l’affiliation de l’ALLC à la FFA. 

• Une assistance médicale sera assurée sur place par un médecin et une équipe de secouristes. 

6. Classements et récompenses 

• Classements 

♦ équipes messieurs - équipes dames –équipes mixtes - individuel messieurs - individuel 
dames 

• Souvenir de l’épreuve à tous les participants 

• Coupes . 

♦ Au  premier de chaque équipe Messieurs, Dames et Mixtes 

♦ Au  premier Individuel Messieurs et Dames 

• La remise des récompenses aura lieu à 22 h 15. 
  



 


